
NouveauxcantonsduVaucluse
Au lendemain de l’élection départementale de mars 2015, le département du Vaucluse comprend

17 cantons au lieu de 24 auparavant. Il compte 34 conseillers départementaux, 17 femmes et
17 hommes. La carte cantonale du département a été modifiée pour constituer des cantons plus
homogènes en termes de population. Ainsi, les nouveaux cantons ont une population comprise entre
13 900 et 37 200 habitants, contre 3 400 à 42 000 habitants auparavant.

Nicolas Chauvot, Insee

Le Vaucluse comprend 17 nouveaux cantons

Dans le Vaucluse, le périmètre des nouveaux cantons a été
défini par le décret n° 2014-249 du 25 février 2014 (Pour
comprendre). Contrairement à la plupart des départements, le
nombre de cantons du Vaucluse n’est pas divisé par deux : 17
nouveaux cantons remplacent les 24 anciens. La commune
d’Avignon a été scindée en trois cantons, compte tenu de l’im-
portance de sa population. Le canton le plus peuplé est celui de
Pertuis (37 155 habitants). À l’opposé, le canton de Valréas
(13 860 habitants au 1er janvier 2012) est nettement en deçà de
la population moyenne des cantons du Vaucluse (32 136

habitants). Cette exception s’explique par l’ajustement du péri-
mètre de ce canton à l’enclave des papes dans la Drôme. Le
canton de Vaison-la-Romaine regroupe le plus grand nombre
de communes (29). Le plus vaste est celui de
Pernes-les-Fontaines qui regroupe 21 communes et occupe
648 km².

De fortes disparités entre les cantons

La population de l’ensemble du département du Vaucluse
augmente de 0,3 % par an en moyenne entre 2007 et 2012. La
population diminue de 0,3 % par an dans les cantons d’Orange
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1 Des cantons plus vastes et plus peuplés
Nouveaux cantons du département du Vaucluse

Source : Insee



et Valréas et de 0,1 % dans celui de Cavaillon, sous l’effet d’un défi-
cit migratoire. À l’inverse, la population du canton de Monteux est
celle qui augmente le plus rapidement (+ 1,1 % par an entre 2007 et
2012).
Dans les cantons de Carpentras, Sorgues, Orange et Le Pontet, la
population est relativement jeune : la part des moins de 25 ans
dépasse 30 % en 2011. À l’opposé, la part des 65 ans ou plus dépasse
20 % dans les cantons d’Apt, Valréas, Vaison-la-Romaine,
Pernes-les-Fontaines et Cheval-Blanc.
Dans les cantons de Bollène, Cavaillon et Carpentras, plus d’un jeune
de 15 à 29 ans sur quatre est sorti du système scolaire sans disposer
d’un diplôme au-delà du brevet des collèges. À l’opposé, le canton de
Pertuis bénéficie d’une jeunesse plus diplômée : 31,7 % des jeunes de
15-29 ans sont sortis du système scolaire avec un diplôme de l’ensei-
gnement supérieur en 2011.
Le canton de Pertuis est également celui où la part de cadres et
professions intellectuelles supérieures est la plus élevée au sein de sa
population active en emploi (17,9 % en 2011).
C’est dans le canton de Monteux que la part des actifs se déclarant au
chômage au recensement de la population est la plus faible (11,3 %
en 2011). À l’inverse, elle est particulièrement importante dans les
cantons de Cavaillon, Carpentras et Valréas (respectivement 18,0 %,
16,8 % et 16,5 %). �
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Pour en savoir plus

• Décret n° 2014-249 du 25 février 2014 portant délimitation des
cantons dans le département du Vaucluse

• Les populations légales 2012 des cantons - périmètre 2015 sur Insee.fr
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=cantons-2015

Libellé du canton
Population

2012
Nombre de
communes

Évolution
annuelle moyenne
entre 2007 et 2012

(en %)

Densité de
population

en 2012

(en hab / km²)

Part des
moins de 25 ans

en 2011

(en %)

Part des
65 ans ou plus

en 2011

(en %)

Part de cadres et prof.
intellect. supérieures

dans la pop. active
en emploi en 2011

(en %)

Part de chômeurs
déclarés au

recensement dans la
pop. active en 2011

(en %)

Apt 32 457 27 0,5 47,9 25,2 23,6 10,9 13,4
Avignon-1 29 693

2 -0,3 1 293,3 33,2 17,2 15,4 21,8Avignon-2 33 369
Avignon-3 34 273
Bollène 31 117 9 0,8 143,1 29,6 18,2 9,6 15,4
Carpentras 36 251 3 0,5 558,5 31,1 18,9 11,6 16,8
Cavaillon 29 952 2 -0,1 466,6 29,4 18,3 10,3 18,0
Cheval-Blanc 30 171 14 0,7 102,8 27,0 20,7 14,9 11,8
L'Isle-sur-la-Sorgue 32 161 5 0,6 264,6 27,9 19,2 15,3 13,2
Monteux 33 725 7 1,1 238,7 29,8 17,7 9,5 11,3
Orange 36 799 3 -0,3 280,1 30,7 18,7 10,3 15,9
Pernes-les-Fontaines 34 345 21 0,8 53,0 27,3 20,6 13,2 11,7
Pertuis 37 155 15 0,7 99,5 29,0 18,6 17,9 12,5
Le Pontet 36 809 5 0,1 780,5 30,4 16,8 13,2 13,4
Sorgues 35 918 5 0,3 255,3 30,8 17,7 8,0 15,3
Vaison-la-Romaine 28 259 29 0,3 63,4 26,7 21,2 9,9 11,9
Valréas 13 860 4 -0,3 111,0 28,9 21,9 7,9 16,5
Vaucluse 546 314 151 0,3 153,1 29,7 18,9 12,4 15,3
Provence-Alpes-Côte d'Azur 4 935 576 958 0,3 157,2 28,8 20,1 15,9 13,8
France métropolitaine 63 375 971 36 552 0,5 116,5 30,5 17,2 16,9 12,2

2 Dans le Vaucluse, la population des nouveaux cantons varie de 13 900 à 37 200 habitants en 2012
Population des nouveaux cantons et caractéristiques de la population

Lecture : sur l'ensemble des 2 communes qui composent les 3 cantons d'Avignon, la population diminue en moyenne de 0,3 % par an entre 2007 et 2012.
Note : les plus grandes communes ont été scindées en plusieurs cantons.
Source : Insee, Recensements de la population 2007, 2011 et 2012.

Pour comprendre

Le redécoupage des cantons français a été défini par la loi du 17 mai 2013 et les
décrets d’application ont été publiés en février et mars 2014. Ce découpage est entré
en vigueur à l’occasion des élections départementales de mars 2015. L’un des princi-
paux objectifs de ce redécoupage est de réduire les disparités démographiques entre
les cantons d’un même département, afin d’offrir une meilleure égalité des citoyens
devant le suffrage universel. Auparavant, les représentant des habitants des cantons
ruraux peu peuplés étaient surreprésentés au sein des conseillers généraux.

Le canton est la circonscription électorale où sont élus les conseillers départe-
mentaux. Afin d’assurer la parité, un homme et une femme ont été élus au scrutin
majoritaire binominal dans chaque canton comme conseillers départementaux.

Méthode
Les comparaisons statistiques se limitent aux cantons
regroupant des communes entières. Hormis la population,
l'information n'est pas disponible pour les cantons composés de
parties de communes.
Les données détaillées concernant les nouveaux cantons
seront disponibles et mises en ligne sur le site de l'Insee
www.insee.fr durant l'été 2015.


